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D'abord exclus
pour incitation
à l'indiscipline

05/02/2015

En2013-2014, 2347
élèves ont été virés de leur
établissement scolaire.

La Direction générale de
l'enseignement obligatoire
vient de publier les chiffres.

Les majeurs représentent
lIse des exclusions et des
réinscriptions.

Lesélèves inscrits dans l'ensei~nement spécialisé
ont trois fois plus de risques d être virés

P
our l'année scolaire 2013- 2 Les élèves de 3e année profession-
2014, 2347 signalements nelle sont particulièrement concer-
d'exclusion ont été adressés à nés par l'exclusion: 12 foisplus que ceux
la Direction générale de l'en- de la 3e année générale.
seipneI?-entobligatoire, contre 3 Important retard scolaire. Sur l'en-

2184po~rlannee2013- semble des élèves (âgés de 12 à 17
2.014.SOItune augment~- ans) exclus, on observe un pourcentage
tlOnde 163 cas rapportes important de jeunes déjà en retard sco-
en

A
un a~. ~u cours de la laire. Ainsi, 70% des élèves âgés de 17

meme p~~ode~ 1~87 re- ans et 33 %des élèves âgésde 16 ans ont
~~ de reIn~C~ptlOnA

ont trois ans de retard sur le cursus normal.
~te rapportes a la meme C'est deux fois plus que le retard cons-
Instance.. taté auprès de l'ensemble des élèves de

~u total cela ~a~ttout d~ l'enseignement secondaire. Seuls3%des
meme 3 834 eleves qUI
ont été déclarés indésirables dans leur exclus âgés de 14 ans sont à l'heure,
école de l'enseignement fondamental et soit...dix fois moins que dans la popula-
secondaire, ordinaire et spécialisé, de ti0!l scolaire de l'enseignement ordi-

Il d 11· nmre.Bruxe es et e Wa ome, sur une popu- ...
1 t· d 700000/1' 4 AccumulatIon de faIts mmeurs.a IOn e e eves. 0 1 . 1 bl . dn e VOltsur e ta eau CI- essous,

1Un pic à 15 ans. Dans l'enseigne- le premier fait invoqué par les directions
ment ordinaire, 65 élèves ont été ex- pour écarter un élève est l'incitation à

clus de leur écoleprimaire l'indiscipline. Suivent la perturbation
et 2015 de leur classe de systématique des cours, l'attitude néga-

tive face au travail et le refus de l'auto-secondaire. Les garçons rité, d'obéissance et/ou des sanctions.sont quatre fois plus virés
que les filles. Lescoups et blessures portés sciemment

à un autre élève occupent la se positionLes signalements concer-
nent le plus souvent des (29%),les atteintes à l'intégrité physique
élèves âgés entre 14 et 16 d'un enseignant ou d'un membre du

personnel étant heureusement plus ra-ans, avec un pic à 15 ans.
Mais un élève sur 5 est res (9%).

• (A / d 18 t 1 ) "Dans de nombreuses situations (24 %), les
maJeturdagl,e el . anLse pus. audmgO: incivilités constituent le seul motif invoqué
men e exc USlOn. e premIer e re .;f!i 1· fus
(1re t 2e /) d d . / pour }ustz1·er une exc USlon ou re er unee annees u secon mre repre- /. . tz·» . t 1 D· ct· / /remscrlp on, pOIn e a 1re IOngene-
sente près d'une exclusion sur deux et raIe de l'enseignement obligatoire. Près
plus d'un refus de réinscription sur deux. d'une exclusion sur cinq est proclamée
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suite à une répétition de faits mineurs. ments d'exclusion: les enfants inscrits
Cette observation est en accord avec les dans l'enseignement spécialisé ont, pro-
résultats d'enquêtes menées sur le phé- portionnellement, trois fois plus de ris-
nomène de violence scolaire qui met- quesd'êtreexclusqueceuxquifréquen-
tent en évidence l'importance des faits tent l'enseignement ordinaire. Dans
d'incivilité dans la perception de la vio- 50 % des cas, les exclusions concernent
lence par les adultes, relève encore le des enfants "classés" dans le type 1 (re-
rapport. tard mental léger) et, dans 40% des cas,

5 Virés de l'enseignement spécial. des jeunes qui ont été orientés dans le
C'est un des chiffres interpellants li- type ID (troubles ~~ comportement et/

/ / . . ou de la personnalIte).vres dans l'etat des lIeux des slgnale- An.H.
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80%
UNE MAJORITÉ
DE GARÇONS

Ils sont quatre fois plus
exclus des établissements

scolaires que les filles.

Motifs d'exclusion et de refus de réisncription
MOTIFS
Incitation à l'indiscipline
Perturbation systématique des cours
Attitude négative face au travail
Refus de l'autorité - d'obéissance - des sanctions
Coups et blessures portés sciemment envers un élève
Pression psychologique insupportable, par insultes, injures, calomnies ou diffamation, envers un membre
du personnel
Pression psychologique insupportable, par insultes, injures, calomnies ou diffamation, envers un élève
Coup et blessures portés sciemment envers un membre du personnel
Indiscipline lors d'une sortie extrascolalre
Consommation et détention de substances vénéneuses, soporifiques, stupéfiantes, désinfectantes ou antiseptiques
Jeux à risque
Introduction - Détention de substance(s) inflammables
Non respect du contrat moral
Toute manipulation d'un instrument hors de son usage didactique
Vente/trafic de substances vénéneuses, soporifiques, stupéfiantes, désinfectantes ou antiseptiques
Faits ou propos racistes
Extorsion à l'aide de violences ou de menaces, de fonds, de valeurs, d'objets ou de promesses, aux dépens
d'un élève ou d'un membre du personnel
Cyberviolence
Introduction ou détention d'arme(s) à feu par un élève
Attouchement(s) non désiré(s)
Violences sexuelles verbales
Acte(s) sexuel(s) non désiré(s)
Introduction ou détention d'un instrument, outil, objet tranchant, contondant ou blessant par un élève

Source :DIrectiongénéral. d.I'..,,,,lgn.mont obllgatolro

•
54,80% 63,20%
51,20% 60,70%
49,90% 59,30%
30,10% 36,00%
28,80% 15,00%
18,10% 10,40%

15,10% 9,10%
8,90% 2,80%
7,40% 4,00%
6,30% 2,20%
5,10% 4,20%
4,80% 2,00%
4,30% 8,60%
2,90% 1,00%
2,60% 0,30%
2,50% 1,30%
2,30% 0,50%

1,80% 0,90%
1,80% 1,00%
1,70% 0,70%
1,70% 0,80%
0,50% 0,10%
0,40% 020

~Gr.phlC$

"Intolérable: les écoles se renvoient la patate chaude"
Entretien Annick Hovine

Délégué général aux droits de l'en-
fant, Bernard De Vos reçoit cha-
que année des plaintes d'élèves

qui ont été exclus de leur école. "On a
vraiment le sentiment que l'exclusion de-
vient de plus en plus généralisée. C'est un
vrai souci: il faut vraiment prendre cette
question à bras-le-corps."
Le premier motif invoqué par les directions
d'école, ce sont les incitations à l'indisci-
pline ••.
C'est un fourre-tout! Ça ne veut rien
dire. Dans les dossiers qui arrivent ici, je

vois une multiplication de petits faits: de
trop nombreux retards à l'école, de l'im-
pertinence, du chahut ... Il faut faire en
sorte qu'on n'envisage l'exclusion défi-
nitive que pour les faits graves, avérés et
imputables. Assumer l'éducation d'un
jeune, ça prend du temps, ça demande
une relation de confiance et on passe par
des moments difficiles. Je comprends
bien sûr la difficulté d'enseigner
aujourd'hui, mais c'est intolérable que
les écoles se renvoient la patate chaude.
Les élèves un peu difficiles, on s'en dé-
barrasse et on les renvoie ailleurs ...

Où atterrissent-ils?
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Justement, si l'ailleurs existait, ça irait.
Mais entre le moment où on entame
une procédure et la décision de renvoi,
la règle générale, c'est que le jeune est
exclu: il reste chez lui. On
débute donc avec du dé-
crochage scolaire ...Et puis
il y a une deuxième pé-
riode qui commence,
quand l'exclusion est dé-
cidée: les commissions de
réinscription zonales doi-
vent retrouver une école
pour le jeune.
Ça dure combien de temps?
Entre le début de la pro-
cédure et la réinscription
dans une école, si on en
trouve une, ça peut pren-
dre des mois. On n'est
plus dans une question de
décrochage mais carré-
ment dans la déscolarisa-
tion avec des ados qui ra-
tent des années complè-
tes. Il faut limiter la casse. Les écoles
devraient davantage être responsabili-
sées par rapport à la période d'écarte-
ment.
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Comment expliquer la si-
tuation dans l'enseigne-
ment spécialisé où on ex-
clut trois fois plus?

C'est une situation indigne que je dé-
nonce vigoureusement depuis deux ans.
Ça veut simplement dire qu'on inscrit
toute une série d'élèves dans l'enseigne-
ment spécialisé de manière inadéquate
alors qu'ils ne souffrent pas d'un handi-
cap. Mais on a la conviction qu'ils se-
raient broyés dans l'enseignement ordi-
naire. On se dit qu'ils auront là un envi-
ronnement plus structurant, avec du
personnel suffisant, un ratio élèves/en-
seignant plus favorable, etc. Et donc, sauf
à considérer que cet enseignement spé-
cialisé, qui est de qualité, exclurait des
enfants porteurs de handicap, ce sont de
nouveau ceux qu'on a fait entrer par la
porte, avec la meilleure générosité du
monde, qu'on vire par la fenêtre.

Qui sont ces élèves?
Des enfants qui n'ont pas de handicap
réel mais qui ont un retard pédagogique
et culturel lié à leur milieu d'origine in-
tellectuellement pauvre. Ces faiblesses
devraient être compensées par l'ensei-
gnement ordinaire mais elles ne le sont

Les exclusions en secondaire se concen- pas. On les oriente donc vers le spécia-
trent sur le premier degré et la 3· année lisé, notamment le type 8: dyslexiques,
professionnelle. dysphasiques, dyscalculiques... On sait
Ce n'est pas étonnant! On y voit évi- qu'il y a un pourcentage très faible d'en-
demment un des effets retors du décret fants qui obtiennent le CEBdans l'ensei-

inscription: on fait entrer gnement spécia~isé.A,l~rsi}s~ontinuent
des gamins dans l'école dans le secondmre, ou Il n eXIste pas de
par la porte, parce qu'on type 8 et ~onc" on les met a;rec des en-
est obligé de les inscrire, fant~ ~andicapes menta~ lege:s ou ca-
et on les vire par la fenê- ractenels. Dans des sectlOns qm ne cor-
tre deux ans plus tard. :espond~n! pas,à c~ qu'ils sont et dont
C'est très inquiétant. Ils sont Vlres...C est msupportable.
p.our la 3e a~mée profes~ "LesenFants
slOnnelle, c est un vraI , f ( .
cauchemar: s'ils ont plus qu on VIre
de 18 ans - c'est le .cas de l'enseianement
pour une bonne partIe - ". fi" ,
ils s<:>~t.~uasi dans l'im- speczalzse, c est
I?osslbIht~de trouver une le plus indigne"
ecole qm accepte de les •
réintégrer. C'est de la BERNARD DE VOS
déscolarisation en clair. Délégué général aux droits de

l'enfant.
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